
clôtures ; et tout bois coupé contrairement à cette condition 
sera considéré comme ayant ôté coupé sans .permis sur les 
terres publiques.

Nul transport des droits de l’acquéreur ne sera fait pendant 
cinq ans de la date de la vente, excepté par donation entre vifs 
ou par testament, en ligne directe ascendante ou descendante, 
ou par succession “ab intestat”, et dans ce cas, le donataire ou 
l'héritier seront soumis à la même prohibition que l’acquéreur 
primitif.

Les lettres patentes ne seront émises, dans aucun cas, avant 
cinq ans à compter de la date de la vente, ni avant l’accom­
plissement de toutes les conditions d’icelle.

L’acquéreur s’oblige à payer la valeur des améliorations 
utiles qui peuvent se trouver sur la terre vendue, appartenant 
à d’autres qu’à lui ou à la Couronne.

Toute personne qui a obtenu pour fins de colonisation, tant 
en vertu des lois antérieures qu’en vertu de la présente loi, la 
quantité d’acres de terre alors permise, ne peut en obtenir 
■plus, tant qu’elle n’a pas fait émettre des lettres patentes pour 
les terres qu’elle détient sous billet de location, et, tant qu’au 
moins la moitié des dites terres n’a pas été mise en culture. 
Néanmoins tout concessionnaire qui, ayant obtenu une pre­
mière concession de cent acres, fait devant l'agent une décla­
ration attestée sous serment qu’il est père d’au moins quatre 
enfants n’avant pas encore atteint l’âge de seize ans, a droit 
à une nouvelle concession de cent acres.

LA COUPE DE BOIS.
Il n’est dû aucun droit de coupe pour le bois coupé dans le 

défrichement.
Le porteur de licence de coupe de bois doit, pendant le 

temps qui lui reste (de la date du billet de location au 30 
avril qui suit) pour prendre le 'bois sur la terre du colon, don­
ner à celui-ci la préférence pour la coupe ou la préparation 
du liois marchand au prix payé par le susdit porteur de licen­
ce dans la localité.

Par contre, le jwrteur de licence a la préférence d’acheter 
le trois marchand provenant du défrichement d’un lot situé 
dans les limites de sa concession forestière, au prix qu’il paie 
dans la localité.

AGENCE DES TERRES POUR BONAVENTURE.
Les agents des terres sont: Made J. A. Pinault. de Méta- 

pédia, P. Q., à la jonction des chemins de fer Intercolonial et 
Baie des Chaleurs, pour les cantons Milnikek, Patapédia, Mé- 
tapédia, Assemetquagan, Ristigouche et Mann; John H. Kcy- 
ly, New Carlisle et pour les cantons, Cox, Hope, Hamilton. 
Po-tpaniel et New Carlisle; W. H. Clapperton, de Maria, 
poii-Ves cantons Angers, Carleton, Flanault. Marin, New- 
'Richmond, Nouvelle, Maria et Robidoux.
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